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	Ministère des Affaires municipales
et du Logement
	Avis de prolongation de la période de campagne ​– Formule 6

Loi de 1996 sur les élections municipales 
(articles 68, 82.1)

	Instructions

· À remplir et à déposer auprès du secrétaire par les candidats ou les personnes inscrites qui demandent la prolongation de la période de campagne en raison d’un déficit. 

· Le présent avis doit être déposé au plus tard le 31 décembre de l’année d’une élection ordinaire et 45 jours après le jour du scrutin, dans le cas d’une élection partielle.

	Nom du candidat et titre du poste/personne inscrite et question

	Nom du candidat/personne inscrite

	Nom


	Prénom


	Initiale du second prénom



	Adresse postale 

	Bureau/no d’app.


	Numéro municipal


	Nom de la rue



	Ville


	Province


	Code postal



	No de téléphone (inclure l’indicatif régional)
	No de télécopieur
	Adresse de courriel 



	Travail


	Domicile


	
	

	Titre du poste pour lequel le candidat s’est présenté à l’élection ou question pour laquelle la personne inscrite a engagé des dépenses 

	Nom ou no de quartier (le cas échéant)


     

	Nom de la municipalité
     

	Déclaration

	Je,
	     
	, candidat/personne inscrite susmentionné(e), avise par la 

	présente le secrétaire et lui déclare que j’accuse un déficit et que je désire que la période de campagne soit prolongée conformément à l’article 68.

	Déclaré devant moi
	
	
	

	dans le/la
	
	
	
	

	de
	
	
	
	

	dans le/la
	
	de
	
	
	
	

	le
	    
	jour de/d’
	
	 20
	
	.
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Signature du secrétaire
	
	
	Signature du candidat/de la personne inscrite
	

	
	
	
	
	
	

	
	Date (aaaa/mm/jj)
	
	
	Date (aaaa/mm/jj)
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